
 

 

 

Compte-rendu de la réunion cyclo sport 
Du  20 octobre 2022 

 
 
 
Présents : 
 Jean-Claude SALADIN - Catherine PICKART –- Nicolas VIAUD - Daniel BARRE -  Serge NICOULAUD                                 
Jean-Claude POURADE - Éric RABIER - Bruno MARTIN - Adrien LAFORET 
Jean-Marie FAUCONNIER - Membre du Comité Directeur 
 
Excusés :  
 Michel PICKART - Bernard TAYON 
 Jean-Claude BESNARD - Jean CHERAMY   Membres du Comité Directeur  
 Delry MAISONNETTE  Délégué UFOLEP 
 

********* 
 
Le compte rendu du 07 juillet 2022 est approuvé à l’unanimité. 
 
   

1.  NOMBRE DE LICENCIES ET PARTICIPATION AUX EPREUVES 
 
224 licenciés pour l’année 2021-2022  
 
1ère catégorie     : 32 
2èmr catégorie : 30 
3èmr catégorie : 120 
4ème catégorie  A : 33 
4ème catégorie B : 3 
Féminines : 5 
Juniors : 1  
 
Compte tenu de la faible participation des coureurs de 1ère et de 2ème catégorie les organisateurs 
ont malheureusement été obligé de regrouper ces deux catégories à de nombreuses reprises. 
 

2. CYCLO-CROSS DE VATAN 
 
Il aura lieu le 11 décembre 2022.  L’organisation est en cours .Il sert de support au championnat 
départemental de L’Indre ainsi que du Cher. 
 

3. DATE DE LA REUNION GENERALE DES CLUBS 
 
Elle se déroulera le 25 novembre 2022 à 18 h00 au siège de l’UFOLEP boulevard de la Valla. 
Les membres suivants sont rééligibles et doivent faire acte de candidature   : 



Daniel BARRE –Adrien LAFORET – Serge Nicoulaud – Nicolas VIAUD- Éric RABIER 
 

4. CR DE LA REUNION REGIONALE CYCLOSPORT DU 30/09   
 
Le championnat Régional de cyclo-cross aura lieu le 15 janvier 2023 à MEUNG SUR LOIRE 
1er départ 13 h 30 et 2ème départ 15 h 00. 
Le championnat régional sur route aura lieu dans le département de l’Indre le 11 juin 2023 lieu 
restant à déterminer 
 

5. CHANGEMENT DE CATEGORIE  
 
Montées :  
 

 
 
Descentes : 
 
LAURENT Fabrice  (AVC Châteauroux)        accepté en 2ème catégorie 
 
Les demandes de descente de  Julien  FAVARDIN (VC Blancois), Jean-Marie GENDRE (VC Blancois), 
Damien DUBOIS (UC Martizay), Adrien VERRHIEST (UC Martizay)  ne seront étudiées que lorsqu’ils 
seront de nouveau licenciés. 
 
 

 
POUR RAPPEL : Les demandes de descente ne peuvent être étudiées que si les demandeurs ont 
renouvelé leur licence. En aucun cas la commission ne peut statuer sur une personne qui n’est pas 
licenciée.  
 

 
 

6. QUESTIONS DIVERSES 
 
La réunion d’élaboration du calendrier se déroulera le 9 décembre 2022 à 18 H 00 au siège de 
l’UFOLEP. 
 
                                              Prochaine réunion de la commission le 09 décembre 2022 à la suite de 
l’élaboration du calendrier  
 
                                                                                                                        La secrétaire  
 
                                                                                                                       Catherine PICKART  


